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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR LE COMMERCE, LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET 
TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE 
DE L'URUGUAY

Les Gouvernements de la République turque et de la République orientale de 
l'Uruguay (appelés ci-après les « Parties contractantes »), souhaitant promouvoir et 
renforcer les relations commerciales sur une base d’équité et d’avantage réciproque, et 
déterminés à réaliser une coopération mutuellement avantageuse dans les domaines 
économique, industriel et technique, sont convenus de ce qui suit :

Article I

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées pour développer et 
diversifier leurs relations commerciales mutuelles et pour promouvoir la coopération 
économique, industrielle et technique entre les deux pays, ce qui contribuerait au 
développement de leurs économies et de leur bien-être.

Article II

La coopération économique et technique entre les deux pays couvre, en général, le 
domaine du commerce, des banques et des finances, de l'industrie, du transport et de la 
communication, de l'agriculture, de la pêche, de l'énergie et du tourisme, ainsi que 
d'autres domaines convenus entre les Parties contractantes.

Article III

La mise en œuvre des projets convenus relatifs à la coopération économique, 
industrielle et technique dans le cadre du présent Accord est réalisée sur la base de 
contrats ou d'arrangements à signer entre les entreprises, organisations ou institutions 
publiques intéressées des deux pays. Ces contrats ou arrangements peuvent nécessiter 
l'approbation des autorités compétentes respectives des Parties contractantes.

Article IV 

Tous les paiements dus au titre des biens et services échangés entre les deux pays 
sont effectués dans une monnaie convertible jugée mutuellement acceptable par les 
Parties contractantes, conformément à leurs législations en matière de devises.
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Article V 

Les Parties contractantes encouragent leurs entreprises et organisations à participer 
aux foires commerciales internationales, expositions et autres activités promotionnelles 
ayant lieu dans leurs pays respectifs, et s'efforcent de promouvoir l’échange de 
délégations commerciales et de représentants d’entreprises.

Article VI 

Les Parties contractantes ont décidé de mettre en place une Commission mixte 
Turquie-Uruguay au niveau officiel, pour le commerce et la coopération économique, 
industrielle et technique entre les deux pays.

La Commission mixte adopte les mesures nécessaires à la mise en œuvre réussie du 
présent Accord et veille à identifier de nouveaux domaines de coopération économique, 
industrielle et technique.

Si nécessaire, la Commission mixte peut créer des sous-comités et inviter des experts 
et des conseillers à assister aux réunions de la Commission.

La Commission mixte se réunit sur demande de l'une ou l'autre Partie contractante, 
en alternance en Uruguay et en Turquie.

La coopération entre les Parties contractantes dans le cadre du présent Accord est 
régie conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, et est 
compatible avec leurs obligations nationales.

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de 
ratification conformément à la législation de chaque Partie contractante.

Le présent Accord est valide pour une période de trois ans; sa validité sera par la 
suite automatiquement prorogée pour des périodes successives d'un an, à moins qu'il ne 
soit dénoncé par l'une ou l'autre Partie contractante par préavis écrit trois mois avant son 
expiration.

En cas de dénonciation, le présent Accord continuera de régir les obligations non 
encore honorées au titre de contrats et arrangements commerciaux conclus au cours de sa 
période de validité.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Montevideo, le 30 avril 2009, en deux (2) copies originales, en langue 
turque, espagnole et anglaise chacune, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d'interprétation du présent Accord, le texte anglais l'emporte.

Pour le Gouvernement de la République turque :
TUNCER KAYALAR

République de Turquie
Sous-secrétaire auprès du Premier ministre pour le commerce extérieur

Pour le Gouvernement de la République orientale d'Uruguay :
DR. GONZALO FERNANDEZ
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République orientale d'Uruguay 
Ministre des affaires étrangères
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